
FEVRIER 2026 
CUZANC’ART 

2026 : 5ème édition de notre exposition qui s’approche à grands pas. Elle aura 
lieu les 21 et 22 mars. 

Cette année, l’accent est mis sur la sculpture. Nous accueillerons 5 sculpteurs 
dont le renommé Louis 2 VERDAL accompagné de nos incontournables 
locaux, Francis PAGES et Sylvain LAGNEAU. 

Nous aurons aussi photographes, céramistes, aquarellistes, pastellistes, 
peintres à l’huile, tissage sans oublier nos petits écoliers de Cuzance. 

Sera également présent un grand maître pastelliste, Lorenzo RAPPELLI. 

Comme de coutume, l’expo, à la Maison de la Truffe, sera ouverte à tous, 
petits et grands, de 10h à 18h samedi et dimanche. L’entrée est gratuite. 

Durant ces deux jours, des billets de tombola vous seront proposés au prix de 
2,50€. Les lots sont offerts par les artistes . 

Samedi 21, vers 16h, nous remettrons diplômes et cadeaux aux enfants de 
l’école. Suivra une prise de parole du maire puis place au verre de l’amitié 
offert par notre association. 

Nous vous attendons, toujours plus nombreux à la découverte de l’art qui 
s’offre à vous à Cuzance. 

CUZANCE PATRIMOINE vous en remercie par avance car, grâce à vous, 
cette manifestation culturelle se fait un nom grandissant sur notre territoire. 

 

Association des AMIS DE LA MAISON DE LA TRUFFE DE CUZANCE 
 

Pour ces nouvelles brèves, nous vous proposons la RECETTE DE LA BROUILLADE AUX TRUFFES. 
 

Fabriquer un peu de beurre de truffe la veille : il servira à faire des toasts pour l’apéritif et à beurrer la casserole destinée à 
monter la brouillade. 
 

35 gr de truffes noires mixées à mélanger à 250 gr de beurre (50 % doux / 50 % demi-sel) 
 

Astuce : mouler le beurre dans un film alimentaire pour réaliser un « boudin » 
                 (le beurre se conserve 7 jours sous vide au frigo, et 6 mois congelé) 
 

Les œufs vont être placés, au frigo, dans une boite hermétique avec la truffe entière 2 jours avant de faire la brouillade. 
 

* 1,5 œuf par personne pour 1 verrine apéritive 
* 3 œufs pour un plat principal 
et mettre au moins 6 gr de truffe par personne pour l’infusion. 
 

Beurrer la casserole au beurre truffé, puis casser le nombre d’œufs désiré, saler, ajouter la truffe (de préférence émincée à 
la pointe de la fourchette ou au couteau finement).  
Puis battre à la fourchette.  
Filmer la préparation et réserver au frais au moins 3 heures. 
 

Juste avant le repas, placer la casserole sur un feu doux et, avec un petit fouet remuer sans cesse la préparation pendant 
au moins une dizaine de minutes, jusqu’à ce que l’œuf commence à cuire.  
 

Lorsque la consistance vous convient, ajoutez un petit peu de crème liquide froide et renverser immédiatement la 
préparation dans un bol froid (pour couper la cuisson). 
Astuce : penser à râper un peu de truffe dans votre crème la veille et la conserver au frigo. 
 

Attendre que la brouillade refroidisse et ajouter à nouveau une petite truffe râpée et servir tiède immédiatement. Sinon, la 
brouillade peut être maintenue ou réchauffée dans un bain-marie. 

 
 
 

Recette de Delphine VIGNE de « LA FERME DE LA TRUFFE » de Cuzance 



ETAT CIVIL       Naissance : 

SARRALIÉ Élyna Chantal Danielle : 28 décembre 2025 
 

Décès : 
POUJADE Michel Eloi Louis : 18 janvier 2026 

FARAMUS Marie-Claire : 25 janvier 2026 

ÉLECTIONS MUNICIPALES 
 

La date butoir d’inscription sur la liste électorale est le mercredi 04 février 2026 pour la voie électronique et le vendredi 06 
février 2026 par voie papier AVANT 17H00. 

Pour connaître sa situation électorale : se rendre sur le site https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R51788 

Durée de la carte électorale 

La carte est valable jusqu’à son remplacement par la suivante. Les nouvelles cartes sont 
établies lors des opérations de refonte des listes électorales, en général tous les 3 à 5 ans. 

Pour les nouveaux inscrits, les cartes d’électeur seront distribuées au plus tard 3 
jours avant le 1er tour de l’élection. 

   Procurations 

Il n’y a pas de date limite pour établir une procuration. Cependant, il est très vivement 
recommandé de la faire au moins 15 jours avant le vote afin que celle-ci soit reçue à temps 
par les services de la mairie. 

            Changements majeurs 

La loi du 21 mai 2025 généralise le scrutin proportionnel à la liste paritaire et met fin à la pratique du panachage : tout ajout, 
suppression ou changement d’ordre des candidats entraine la nullité du bulletin.  

URBANISME 

Le PLUI-h est consultable sur : https://www.cauvaldor.fr/nous-connaitre/nos-projets/pluih/  

Depuis la sortie du nouveau PLUI-h, des terrains ont changé de zonage (déclassés). 
Les propriétaires concernés doivent prendre contact avant la fin du mois de mars avec la mairie pour connaître les 
possibilités de rattrapage lors de la prochaine révision du PLUI-h. 

Pour tout dossier de travaux, il est fortement conseillé de vous faire accompagner des services de CAUVALDOR pour 
monter votre dossier : ads@cauvaldor.fr ou au 09.80.50.10.00 

PERSONNEL COMMUNAL 

Depuis le 1er janvier, Yannick Durand et Sandra Meyssignac assurent le service du ramassage communal en remplacement 
de Jacques Célier. 
 

Depuis peu, Sandra Meyssignac et Laëtitia Marty sont les nouvelles animatrices de la garderie périscolaire. 

  

INFOS MAIRIE 

Remerciements à « l’équipe des Brèves » 

La commission « communication » se compose de : Monique Leymarie, Christine Barre, Catherine Clément, Blandine  
Mouraille, Alexandra Rennesson, Gérard Lacroix, André Castagné, Olivier Castagné, Jean-Claude Chambon, Etienne  
Vieillescazes.  
Je tiens à les remercier tous chaleureusement pour leur investissement, leur disponibilité et leur engagement.  
Leur sérieux et leur réactivité n’ont jamais faibli et c’était un réel plaisir de travailler avec cette joyeuse équipe !  
Merci pour les bons moments de partage et de convivialité !  
           Yveline Leygonie 



RACCORDEMENT A LA FIBRE 

 

ATTENTION, pour le raccordement à la fibre des nouvelles constructions  
 

Il faut se déclarer auprès de l’opérateur d’infrastructure Alliance Très Haut Débit pour que la 
construction ou la réhabilitation d’un ancien bâtiment soit référencée et raccordée au 
réseau fibre.  
Il est préférable d’anticiper cette déclaration et d’y procéder dès l’obtention du permis de construire, de manière à pouvoir 
bénéficier du branchement de la fibre, dès l’emménagement. 
Pour accompagner le bénéficiaire de l’autorisation de construire, de la phase d’étude jusqu’au pré-câblage de la fibre se 
connecter : 
 

https://alliancetreshautdebit.fr/nouvelle-construction/ 

INFORMATIONS AUX NOUVEAUX HABITANTS 

Si vous avez besoin d’information sur les différents services de la commune, n’hésitez pas à prendre contact avec la mairie. 

DEMARCHES ADMINISTRATIVES 

Pour vos cartes d’identité, passeports, carte de grise, vous devez aller sur 
www.ants.gouv.fr ou prendre rendez-vous aux maisons France services. 
 
Vos démarches administratives près de chez vous : 

France services à Martel : Avenue de Nassogne ou appeler au : 05 82 13 00 85  
France services à Souillac : Avenue Gambetta ou appeler au : 05 82 13 00 12 

Horaires et informations sur www.france-services.fr 

DECHETS 

Pour accéder aux déchèteries du Lot, la présentation du pass est obligatoire depuis le 1er avril 2025. 

 

Encore des dépôts sauvages sur notre commune :  

                                            

                  Lotissement La Brousse                                                                 Les Mongées 

 

  

INFOS MAIRIE 



RANDOLUNE 
 

 
La commune a eu le plaisir d’accueillir 450 participants à la Randolune 
organisée par L’USEP 46, le vendredi 16 janvier 2026.  

Le but de cette manifestation est d’amener les randonneurs à se déplacer 
dans un contexte nocturne pour favoriser les sens. 

L’association Cuzance Patrimoine s’est investie à la réussite de cette 
manifestation en sécurisant le parcours. 
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RESTAURANT Le NeufSeptTrois 

Changement d’horaires :  

Lundi : fermé 
Mardi : 08h30 – 14h 
Mercredi : 08h30 – 14h 
Jeudi : 08h30 – 14h  
Vendredi : 08h30 – 14h et 18h – 21h 
Samedi : 08h30 – 14h et 18h  –  21h 
Dimanche : 10h – 14h 

Menu à la carte ou formule du midi à 17 € sauf le week-end. 

NOTRE ECOLE 

Les élèves du CE1 de Cuzance ont participé aux commémorations du 11 novembre, ils étaient quelques-uns à chanter la 
Marseillaise, accompagnés d’autres enfants du village.  

Au mois de décembre, ils ont pu se rendre au cinéma Uxello de Vayrac, avec tous leurs camarades du RPI, pour voir le 
dessin animé « la vie de château ». Ce beau film a été apprécié de tous.  

Le repas de Noël a ponctué cette 2ème période scolaire, tout le monde 
s’est régalé du bon repas concocté par la cantinière, et chacun est reparti 
avec un chocolat offert par monsieur le maire.  

De novembre à janvier, les élèves ont fabriqué des cartes de vœux pour 
les aînés de Cuzance, ils vont maintenant s’attaquer aux œuvres qu’ils 
présenteront à l’exposition Cuzanc’Art, qui aura lieu le week-end du 21 
mars à la Maison de la Truffe.  

Depuis la rentrée de janvier, la classe participe au projet d’éducation 
artistique «chants et  percussions corporelles », animé par un professeur 
de l’école de musique de Souillac (une dizaine de séances en classe). 
L’école de Baladou participe aussi à ce projet, une restitution aux parents 
en fin d’année est prévue, probablement lors du spectacle de fin d’année 
le 12 juin. 

La Randolune a eu lieu cette année à Cuzance le 16 janvier, plusieurs 
élèves de la classe de CE1 y ont participé. 

Des sorties sont prévues pour les mois à venir : Micro Folie de Gramat (à 
préciser), cross de Souillac le 24 mars, rencontres sportives du bassin 
des écoles de la vallée de la Dordogne le 7 mai à Saint-Sozy. 

Enfin, les élèves du CE1 de Cuzance iront à la piscine de Souillac du 22 
mai au 19 juin le vendredi après-midi. 

 



Association des AMIS DE LA MAISON DE LA TRUFFE  

La Maison de la Truffe de Cuzance a accueilli, le samedi 13 décembre, la 17ème foire aux  
truffes.  Cet évènement, comme chaque année, marque l’ouverture de la saison  trufficole 
2025/2026. 

Dès 8 h 30, 13 apporteurs se sont présentés au contrôle de la qualité des truffes.  

10 kilos de tuber melanosporum et 60 grammes de tuber brumale ont été retenus. 
Seulement 204 grammes de truffes ont été écartés, ne correspondant pas au niveau de 
maturation requis. 

La halle s’est ensuite animée, avec la traditionnelle déambulation de la Confrérie du 
diamant noir et de la gastronomie, accompagnée par la banda « Les cabécous »,qui a 
assuré l’animation musicale toute la matinée. 

 A 10 heures, Jean Luc LABORIE, maire de Cuzance  a sonné la cloche,  marquant ainsi 
l’ouverture officielle du marché,  permettant aux nombreux visiteurs d’acheter le précieux 
tubercule négocié entre 1000 et 1200 euros le kilo. La totalité des apports  a trouvé 
preneur très rapidement. 

La matinée s’est poursuivie par la remise des prix  
(qualité, plus beau panier, plus petit panier, plus gros 
panier) aux différents producteurs. La confrérie a remis 
une médaille d’honneur à plusieurs personnes 
particulièrement investies dans la vie  associative locale. 

Des billets de tombola ont été proposés aux visiteurs, 
permettant de gagner une truffe toutes les  trente minutes 
et se terminant par le tirage final d’un  magnifique panier 
gourmand. 

L’histoire de la production de truffes dans le Lot a été présentée par William SAENZ 
(technicien agricole de la station trufficole du Montat), suivie d’une démonstration de 
cavage animée par Dominique MOUTARD et son chien. Les visiteurs ont pu effectuer  
gratuitement une promenade en calèche. 

Tout au long de la journée, les  producteurs locaux présents sous la halle ont permis aux 
nombreux visiteurs  de se restaurer sur place. Dès 10 heures, Stéphane CHAMBON, chef 
étoilé du pont de l’Ouysse à Lacave et Gilles Verines ont concocté brouillades, risottos, et 
veloutés truffés. Les omelettes aux truffes étaient réalisées par les dynamiques élèves du 
lycée hôtelier de Souillac encadrés par un de leur 
professeur.  

Le traditionnel repas gastronomique consacré au 
diamant noir a été servi  à la maison de la truffe 
et dans un chapiteau chauffé. Environ 700 

personnes ont pu se régaler avec les plats cuisinés par le chef Thierry Nadiras et 
son équipe. 

Le groupe folklorique « Louis Meyssaguès » a ravi le public présent sous la halle 
en début d’après-midi et a poursuivi sa prestation de musiques et danses  
traditionnelles devant les participants au repas gastronomique. 

Cette manifestation annuelle est organisée par l’association des Amis de la 
Maison de la Truffe de Cuzance, en partenariat avec CAUVALDOR, la mairie de 
Cuzance, plusieurs acteurs de la filière trufficole, ainsi que de nombreux sponsors. 

Le prochain rendez-vous est  prévu le vendredi 6 février à la Maison de la Truffe, 
pour un marché nocturne aux truffes. L’association vous attend nombreux, que 
vous soyez producteurs de truffes, acheteurs ou tout simplement pour déguster 
quelques douceurs truffées et passer un moment convivial. Regardez les détails 
de la soirée sur l’affiche ci-contre. 

 

  

LES ASSOCIATIONS 



  

LES ASSOCIATIONS 

 

Le loto du 23 novembre a été un succès et l’année 2025 s’est terminée par le repas de 
Noël, un moment particulièrement chaleureux. 

 

Le programme 2026 est, en partie, élaboré. En voici 
les dates : 

24 février : Assemblée Générale  

11 avril : thé dansant 

30 mai : repas Fête des Mères et des Pères 

25 octobre : thé dansant – à confirmer 

22 novembre : loto 

05 décembre : repas de Noël 
 

Il reste à fixer les dates et lieux de voyage : la sortie en covoiturage en mai et le 
voyage en car début septembre. Nous ne manquerons pas de vous en informer. 

    

L’année 2025 s’est terminée par notre traditionnelle soirée « Vins Nouveaux ». Petite nouveauté 
2025 : une dégustation à l’aveugle copiée sur nos éminents œnologues afin de choisir son vin 
préféré pour accompagner le repas. Cette idée, suggérée par notre ami Francis a réjoui les 
participants venus en nombre.  

Cette soirée connait un succès croissant d’année en année et nous vous en remercions. 

La saison 2026 sera dans la lignée des précédentes avec, en point d’orgue, l’exposition CUZANC’ART des 21 et 22 mars 
évoquée en première page. 

L’Assemblée Générale de notre association est fixée au samedi 4 avril à 17h30. Elle est ouverte à tous. Vous souhaitez 
vivre dans un environnement de plus en plus agréable ? Alors, rejoignez-nous. Vous serez accueilli par une équipe à 
l’écoute, soucieuse du bien vivre de tous. 

Nous pouvons aussi vous annoncer un moment culturel à travers l’interprétation par la troupe des Gal Abrials, déjà venue à 
Cuzance en mai 2024, d’une pièce intitulée « A quelle heure on ment ». Préparez vos mouchoirs, vous pleurerez de rire. 
Cette pièce se jouera à la Maison de la Truffe, le samedi 6 juin à 20h30. 

Les randonnées mensuelles se poursuivent et rencontrent de plus en plus de succès notamment pour « Octobre Rose » et 
là aussi nous vous remercions pour votre engagement.  

L’HISTOIRE DE CUZANCE 

1725 : la révolte du tabac dans la Vicomté de Turenne 

La Vicomté de Turenne jouissait de privilèges bien différents de ceux des autres terres du 
royaume. La culture du tabac apparut en 1675 et prit un essor prodigieux.  

En 1725, 80000 quintaux faisaient la fortune de la Vicomté. Mais la Compagnie des Indes 
obtint le droit d’acheter en exclusivité la production et de faire arracher les plants 
excédentaires ce qui provoqua une révolte.  

L’approche des régiments de Grenadiers et la menace de la suppression des privilèges arrêtèrent la résistance. 

            A suivre….. 

ASSOCIATION DE CHASSE 

Les chasseurs ont bien débuté l’année. Les journées de chasse se déroulent dans une très 
bonne ambiance avec, cette saison, une forte participation de jeunes adhérents. 

La population de sangliers n’est pas en baisse ; celle des chevreuils est stable. 

Le plan de chasse des cervidés se termine avec 25 prélèvements. 30 sangliers ont été abattus. 

Pour la première fois, un daim a été prélevé à Lacisque avec l’accord de la fédération de 
chasse. 



  

LES ASSOCIATIONS 

LE FOOT 

Chers amis sportifs et moins sportifs,  

L'ensemble des joueurs et dirigeants du C.L.Cuzance 
vous présente ses meilleurs vœux pour 2026. 

Nous remercions, ici, les habitants de la commune 
pour leur accueil chaleureux et leurs dons lors de la 
distribution des calendriers ainsi que les entreprises 
pour leur participation. 

Les entraînements pour la deuxième partie de saison ont déjà repris. Les matches de championnat  reprendront le 22 février 
prochain et, sauf imprévu, auront tous lieu à domicile à compter de cette date car les travaux de réhabilitation des vestiaires 
et du club house seront terminés (nous vous attendons nombreux !). 

Un grand merci à l'équipe municipale pour son investissement. 

La première partie de saison ayant été compliquée sportivement, elle s'est quand même terminée sur une belle victoire à 
l'extérieur. Nous espérons que cette victoire et le fait de jouer à domicile va relancer la saison du C.L.Cuzance.  

Si vous souhaitez nous rejoindre comme dirigeant ou comme joueur, dans des locaux flambant neuf, contactez Jean-Pierre 
au 06 20 10 25 66. 

COMITE D’ANIMATION 
 
Noël Cuzançois : une soirée placée sous le signe de la convivialité 
 

Le samedi 20 décembre dernier, le comité a organisé le traditionnel Noël 
Cuzançois, qui a rassemblé petits et grands dans une ambiance chaleureuse et 
festive. 
 

Dès 17 heures, les enfants ont pu profiter du goûter offert ainsi que des nombreux 
jeux et ateliers mis à leur disposition. L’atelier maquillage a, une fois encore, 
rencontré un grand succès. Ce temps dédié aux plus jeunes s’est conclu par la 
visite très attendue du Père Noël, venu remettre un petit cadeau à chaque enfant. 
 

La soirée s’est ensuite poursuivie en musique avec le groupe Emosa, qui a su 
mettre une excellente ambiance. Pour accompagner ce moment, les bénévoles 
avaient préparé divers mets, largement appréciés par les participants. L’événement 
s’est prolongé jusque tard dans la nuit, témoignant de la réussite de cette édition. 
Le comité remercie chaleureusement l’ensemble des bénévoles et des participants 
pour leur engagement et leur présence. 
 

Il donne également rendez-vous aux habitants le samedi 21 février pour notre "Fête 
d’Hiver", une soirée déguisée (ou non), animée par le groupe « Garçons ! » et la 
sono du comité. 
 

Comme chaque année, nous organisons la chasse aux œufs de pâques le samedi 
4 avril.  
 

Et enfin notre Assemblée Générale devrait se tenir le vendredi 20 mars prochain. 
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